
 

 

 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

22 JUILLET À 18h00 
        
 

 

LECTURE DES RÈGLES DE COMMUNICATION 
 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
2. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
4. ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 17-2024 DÉCRÉTANT UNE 

DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 4 914 700 $ POUR L’AGRANDISSEMENT ET LE 
RÉAMÉNAGEMENT DE L’HÔTEL DE VILLE 

 
5. OCTROI DE CONTRAT RELATIF À L’AGRANDISSEMENT ET RÉAMÉNAGEMENT DE 

L’HÔTEL DE VILLE 
 
6. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2024-20051, IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT 

ACCESSOIRE À UNE DISTANCE NON RÈGLEMENTAIRE, 1375 RUE DU 
CENTENAIRE, LOT 6 615 928, MATRICULE 1213-42-5485-0-000-0000  

 
7. DEMANDE DE PIIA NUMÉRO 2024-20052 - SECTEUR PATRIMONIAL DU NOYAU 

VILLAGEOIS, CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DE TÉLÉ 
COMMUNICATION EN COUR ARRIÈRE 

 
8. DEMANDE DE PIIA NUMÉRO 2024-0053 - SECTEUR PATRIMONIAL DU NOYAU 

VILLAGEOIS, CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DE 
TÉLÉCOMMUNICATION EN COUR AVANT 

 
9. DEMANDE DE PIIA NUMÉRO 2024-0054 - SECTEUR PATRIMONIAL DU NOYAU 

VILLAGEOIS, TRAVAUX DE DÉBLAI ET DE REMBLAI RELATIVEMENT À 
L’IMPLANTATION DE BÂTIMENTS ACCESSOIRE DE TÉLÉCOMMUNICATION 

 
10. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

 


